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PREAMBULE 
 

Ce document vise à répondre aux différentes remarques soulevées par l’avis N° 2019APNA170 de la 

Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) en date du 16 décembre 2019, émis dans le 

cadre de l’instruction d’une demande d’Autorisation Environnementale pour un projet de 

renouvellement et d’extension de la carrière de diorite « Les Fayards » de Genouillac (Commune de 

Terre de Haute Charente – 16), porté par la société CDMR. 

Selon l’article L. 122-1 du code de l’environnement (V et VI) : « L'avis de l'autorité environnementale 

fait l'objet d'une réponse écrite de la part du maître d'ouvrage». 

L’avis complet de la MRAe est joint à ce document en Annexe 1. 

Les différentes observations de la MRAe auxquelles il est répondu sont reproduites avant chaque 

réponse dans un figuré encadré comme dans l’exemple suivant : 

 « La MRAe invite par ailleurs le maître d’ouvrage à apporter la démonstration de la compatibilité 

de son projet avec les documents d’urbanisme en vigueur. » 

Pour répondre aux observations de la MRAe, il est fait référence aux différents documents de la 

demande d’autorisation environnementale déposée initialement en avril 2019 et complétée en 

octobre 2019, à savoir :  

- Document 1 (ou doc 1) : demande d’autorisation d’exploiter 

- Document 2a (ou doc 2a) : étude d’impact – partie 1 

- Document 2b (ou doc 2b) : étude d’impact – partie 2 (volet faune flore) et demande de dérogation 

au titre de l’article L411-2 du Code de l’environnement 

Il est également fait référence à des documents complémentaires annexés à ce document, numérotés 

de 2 à 8. 
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I. Evaluation des nuisances du site, expérience retirée de la première 

période d’exploitation, dispositifs de réduction et de suivi mis en place 

Remarque de la MRAe : 

« La MRAE considère que la présentation adoptée dans le dossier semble minimiser les nuisances 

potentielles existantes et futures : l’utilisation d’explosifs (50 tirs par an selon le dossier), le trafic 

impliqué par l’extraction et par les matériaux de remblai, la traversée de Genouillac pour rejoindre 

la RN 141 représentent des sources de nuisances potentielles qui, de fait, sont amener à perdurer au-

delà de la durée initialement prévue. Un exposé quantitatif et qualitatif circonstancié de l’expérience 

retirée de la première période d’exploitation aurait été attendu. 

La MRAE considère que le dispositif de suivi des impacts et d’amélioration continue des dispositifs de 

réduction des nuisances pour les riverains est un point essentiel du projet. Ceci fait partie des 

engagements que l’exploitant présente dans l’étude d’impact (par exemple dans le résumé non 

technique page 16) et qu’il est nécessaire de mettre en œuvre de façon précise. » 

 

Réponse du Maître d’ouvrage :  

La carrière des Fayards est exploitée depuis 1991 par la société CDMR, elle dispose donc d’un recul de 

près de 30 ans sur les impacts de la carrière et sur les moyens mis en œuvre pour limiter ces impacts. 

Comme nous le montrerons ci-après, de nombreuses améliorations visant à réduire les nuisances du 

site ont été mises en place depuis 1991, traduisant la politique d’amélioration continue menée par 

l’exploitant, qui s’est basée sur des échanges constants avec les élus de la commune et les riverains du 

site. 

 

1. A propos des nuisances de la carrière existante :  

Dès 1993, la société CDMR s’est inscrite dans une politique de dialogue avec élus et riverains du site 

afin d’identifier les nuisances et de trouver des solutions pour les réduire à un niveau acceptable. Dès 

cette période, elle a pris en compte les remarques extérieures sur le fonctionnement de la carrière et 

a pro-activement organisé des réunions de concertation avec la DRIRE, les riverains, les élus, ce qui l’a 

conduit à mettre en œuvre de nombreuses mesures de réduction d’impact (voir ci-après au point I.3 

la liste des actions réalisées depuis l’ouverture de la carrière). 

Cette volonté de dialogue et d’amélioration continue s’est poursuivie dans les années 2000 avec la 

mise en place en 2006 d’une instance formalisée de dialogue, la Commission Locale de Concertation 

et de Suivi (CLCS) présidée par le maire de la commune et comprenant, outre les représentants de 

CDMR, un représentant de la DREAL, les représentants des riverains de la carrière et de la RD 86, des 

représentants d’associations (voir en Annexe 2 la description du fonctionnement de cette 

Commission).  

Cette commission s’est réunie chaque année depuis 2006 (sauf en 2008, en raison du décès du gérant 

de la société CDMR, M. Alexander Garandeau) et a permis d’échanger régulièrement et de manière 

constructive avec les riverains sur tous les sujets concernant la carrière. Depuis 2014, l’exploitant y 

présente les résultats des mesures réalisées dans le cadre du suivi environnemental de la carrière (voir 

au point I.3 ci-après). Il faut également noter que le présent projet a fait l’objet, à ses différents 
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stades de développement, de présentations auprès de la CLCS en septembre 2016, novembre 2017 

et décembre 2018, (voir doc 1 p.20). 

 

Dates de réunion de la CLCS  
de la carrière des Fayards 

17 mai 2006 

25 octobre 2006  
(avec visite du site) 

30 mai 2007 

23 octobre 2009 

4 octobre 2010 

30 septembre 2011 

15 novembre 2012 

28 novembre 2013 

9 décembre 2014 

24 novembre 2015 

8 septembre 2016 
(avec visite du site) 

27 novembre 2017 

4 décembre 2018 

10 décembre 2019 

 

Par ailleurs, depuis 2010, les remarques des riverains concernant la carrière sont enregistrées dans un 

registre d’observations et sont immédiatement analysées et traitées par le chef de carrière afin 

d’identifier la source du problème et les solutions à mettre en œuvre. Cette réactivité dans le 

traitement des plaintes ainsi que le dialogue existant au sein de la  CLCS ont permis d’atteindre les 

résultats actuels à savoir un site industriel dont le niveau de plaintes est resté faible ces dernières 

années, avec 2,2 plaintes enregistrées par an en moyenne entre 2010 et 2020 (voir en Annexe 3 la 

synthèse du registre des observations), et ce alors que la carrière a connu une période de très forte 

activité liée au chantier de la LGV, entre 2012 et 2014.  

 

2. A propos des nuisances liées aux tirs de mine :  

Ce sujet est traité dans l’étude d’impact (doc 2a) p. 115, 256, 259 et 348. 

Comme l’a montré le dossier, la roche exploitée dans la carrière de Genouillac est la diorite, une roche 

dure qui nécessite de manière indispensable l’utilisation de tirs de mine pour extraire le tout venant à 

traiter dans l’installation. 

Les nuisances associées aux tirs de mine sont principalement liées à la perception des tirs par les 

riverains, qu’ils s’agissent des vibrations transmises dans le sol ou dans l’air (surpression). L’analyse 

des plaintes enregistrées par la carrière montrent que le ressenti des tirs de mine a fait l’objet de 6 

plaintes sur 10 ans, ce qui est très faible, au regard du nombre de tirs effectués sur la même durée. 

Afin de maîtriser les nuisances liées aux tirs de mine, la société CDMR a pu et peut s’appuyer sur :  

- l’information : pour éviter un ressenti exacerbé par l’effet de surprise, l’exploitant prévient par 

téléphone les riverains qui le souhaitent préalablement à chaque tir. 
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-  la réduction du nombre de tirs : les évolutions des techniques de tir ont permis, en 30 ans, de réduire 

par 2 à 3 le nombre moyen de tirs nécessaires par semaine alors même que la production de la carrière 

a augmenté ; 

- la maîtrise optimale des techniques de tirs : la formation des opérateurs avec une personne dédiée 

au minage chez CDMR, l’expérience acquise depuis 30 ans et l’adoption des techniques de tirs les plus 

performantes permettent une meilleure maîtrise des vibrations liées à ces tirs de mine. Ces 

améliorations concernent notamment la précision de la tranche à abattre avec l’implantation par GPS 

des trous de minage, le séquencement de l’amorçage grâce aux détonateurs non électriques, qui a 

permis une importante réduction de la charge unitaire (-40% depuis 2015), la modification du sens 

d’abattage pour rediriger les vibrations dans le sens opposé aux habitations. 

- la réduction des charges unitaires : pour les tirs à proximité des habitations, l’exploitant, dans le cadre 

de ses plans de tirs, réduit les charges utilisées pour limiter le niveau des vibrations dans ces 

habitations : voir l’adaptation des plans de tirs p. 256 à 259 du doc 2a. 

Les résultats des mesures de contrôle réalisés chez le riverain le plus proche, à Juillac, (voir p. 116 du 

doc 2a) montrent des niveaux de vibration respectant largement la limite règlementaire de 10 

mm/seconde, et inférieurs, pour la majorité des cas, à 5 mm/seconde. Nous faisons figurer en Annexe 

4 de ce document les résultats des contrôles de vibration au hameau de Juillac pour l’année 2019 : ils 

restent à des niveaux similaires, voire inférieurs à ceux de 2018. 

Pour l’avenir, la situation géographique de la nouvelle fosse, qui s’éloigne de la majorité des 

habitations riveraines – et notamment du hameau de Juillac, situé à 120 mètres au plus près de la fosse 

actuelle, qui est le plus concerné actuellement par les tirs de mine - associée à une modification de 

l’orientation des fronts, sont de nature à réduire fortement la perception des vibrations liées aux tirs 

de mine par les riverains.  

Le front d’exploitation de la nouvelle fosse se rapprochera d’une seule habitation, la ferme des 

Lauriers, qui sera, au plus près, à une distance de 200 mètres. Elle sera donc moins exposée aux 

vibrations que le hameau de Juillac actuellement. 

L’exploitant continuera d’appliquer les mesures de réduction présentées ci-avant et de contrôler 

systématiquement les vibrations émises dans les habitations les plus proches : ces mesures, ainsi que 

la collecte du ressenti des riverains, participent également à l’adaptation des techniques et plans de 

tir. 

Tous ces éléments conduisent l’exploitant à estimer que les nuisances liées au ressenti des tirs de mine 

auront tendance à diminuer de manière significative dans le cadre du projet futur.  

 

3. A propos des nuisances liées au trafic impliqué pour le transport des matériaux : 

Ce sujet est traité dans l’étude d’impact (doc 2a) p. 91 à 93, 240 à 242, 346. 

Les nuisances liées au trafic des poids lourds transportant les matériaux peuvent être liées au bruit, à 

la perte de matériaux, au comportement des chauffeurs (vitesse, etc.). L’analyse des plaintes 

enregistrées par la carrière fait état de 9 plaintes sur la thématique Transport sur la période 2010 – 

2020. Sur ces 9 plaintes, 6 ont été formulées entre 2012 et 2014, pendant la période de forte activité 

de la LGV.  
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La maîtrise des nuisances liées au trafic poids lourds issu de la carrière est assurée par les éléments 

suivants :  

- La qualité du réseau routier : la RD 86, qui est la principale départementale desservant la carrière est 

dimensionnée pour le trafic poids lourds. La traversée du bourg de Genouillac est aménagée en sens 

unique et la vitesse est limitée à 50 km/h dans les bourgs de Genouillac et Fontafie et 70 km/h aux 

abords du hameau de Juillac.  

- Les aménagements du site (p. 58 du doc 2a) : l’entrée de la carrière et les pistes d’accès bénéficient 

depuis 1993 de revêtements en enrobés régulièrement entretenus. Depuis 2005, la sortie du site est 

équipée d’un laveur de roues qui permet de réduire les salissures sur la route.  Les enrobés de l’entrée 

du site ont été refaits en 2018, ainsi qu’une portion de route départementale en face de cette entrée, 

en accord avec le département. 

- La modernisation de la flotte : le transport des granulats de la carrière est réalisé pour une part 

importante par une flotte interne au groupe Garandeau (société Transco) dont les camions sont 

régulièrement entretenus et  renouvelés. Les progrès techniques réalisés depuis 10 ans sur la flotte 

ont permis de réduire significativement le bruit, les poussières et les émissions de CO2 et NO2 liés à ce 

trafic :  

o équipement systématique des bennes de suspensions pneumatiques et de système de blocage 

des portes depuis 2007 

o systématisation du bâchage électrique depuis 2015, qui équipe maintenant 95% de la flotte 

o 100% de motorisation Euro 5 et 6 dernière génération. 

Voir en Annexe 5 l’extrait du rapport RSE de 2017 concernant les progrès techniques de la flotte. 

- La formation et la sensibilisation des chauffeurs : les chauffeurs qui desservent la carrière de 

Genouillac sont régulièrement sensibilisés aux secteurs sensibles de la RD  86 (traversées de Juillac, 

Genouillac et Fontafie) et au respect strict des limitations de vitesse et des consignes de bâchage 

obligatoire de leur camion. Tous les chauffeurs de la société Transco ont été formés à l’éco-conduite 

par un formateur interne dédié et l’informatique embarquée déployée massivement dans les camions 

depuis 2014 permet le suivi individuel de chaque chauffeur. L’exploitant est également engagé dans 

des actions de sensibilisation de ses transporteurs sous-traitants concernant le respect des consignes 

de sécurité et environnementales.  

- le traitement réactif des plaintes : tout signalement lié au transport fait l’objet d’un traitement 

immédiat : en cas de remontées liées à des salissures sur la route, l’exploitant fait intervenir très 

rapidement son camion balayeuse pour nettoyer ; en cas de signalement du comportement d’un 

chauffeur,  le rappel des règles est effectué immédiatement.  

Pour l’avenir, la production maximale sollicitée restant identique à l’actuel, aucune augmentation de 

trafic n’est attendue dans le cadre du projet d’extension. L’accueil de remblais inertes se fera 

uniquement en double fret, il n’y aura donc pas ou très peu de trafic supplémentaire lié à ces matériaux  

et cela permettra d’optimiser les flux en limitant les camions roulant à vide. Il faut également rappeler 

que depuis 2012, les camions peuvent être chargés à 44 t, soit 10% de chargement supplémentaire ce 

qui de fait diminue d’autant le nombre de camions circulant pour un même volume transporté. Il faut 

également noter que pour les accès au chantier de la RN 141 (mise à 2 x 2 voies) situé au plus près à 

1,5 km au nord de la carrière, une partie de ces flux rejoindra directement le chantier par la D16 ce qui 

évitera la traversée de Genouillac et Fontafie. 
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Par conséquent, l’impact de la carrière sur le trafic de la RD 86 ne va pas augmenter dans le cadre du 

futur projet et grâce aux mesures de réduction mises en œuvre, les nuisances liées à ce trafic resteront 

maîtrisées. L’exploitant tient également à rappeler que depuis que la carrière de Genouillac existe, il 

a, à de très nombreuses reprises et conjointement aux élus locaux, interpelé les pouvoirs publics en 

demandant la création d’un échangeur permettant l’accès direct à la RN 141, dans le cadre des travaux 

de mise à 2 x 2 voies du tronçon Roumazières-Exideuil, dont le tracé passe à moins d’ 1,5 km au nord 

de la carrière. Un tel échangeur aurait permis d’éviter que les camions traversent les bourgs de 

Genouillac et de Fontafie mais cette possibilité n’a pas été retenue. 

4. A propos de l’amélioration continue et du suivi des impacts de la carrière :  

Depuis l’ouverture de la carrière, la politique d’amélioration continue de la société CDMR s’est traduite 

par des investissements réguliers pour améliorer les infrastructures et le matériel et par des 

adaptations des pratiques des équipes sur le terrain ; on peut notamment citer :   

Lutte contre les poussières environnementales :  

- Bardage de l’installation (1993) 

- Mise en place d’une brumisation des bandes transporteuses (1993 – 94) 

- Pose de 2 systèmes d’aspiration des poussières autour de l’installation de criblage (1995) 

- Pose d’un système d’aspiration en sortie du broyeur (2005) 

- Transport des stériles par bande transporteuse avec brumisation (2008)  

- Nouvelle plateforme de stockage avec système d’arrosage des stocks (2016 - 2018) 

- Mise en œuvre d’une nouvelle arroseuse pour les pistes (2018) 

Réduction du bruit :  

- Décalage du démarrage du concasseur primaire (le plus bruyant) à 7h du matin pour éviter la période 

nocturne (1995) 

- Mise en place de merlons le long de la RD86 (2000) 

- Remplacement des avertisseurs de recul des engins par des signaux basse fréquence (2006) 

- Modification de la fréquence et de l’orientation de la sirène de démarrage de l’installation (2008) 

- Sensibilisation des équipes et pose de panneaux d’information concernant la réduction du bruit 

nocturne (2012) 

- Eloignement de la piste principale des habitations  (2017) 

Propreté des voies :  

- Mise en œuvre d’enrobés sur l’entrée et les pistes d’accès (1993) 

- Mise en place d’un laveur de roue en sortie de site (2005) 

- Arrêt de l’usage du chemin pour les camions de la société Monier et passage obligatoire  sur le laveur 

de roues avant la sortie (2012) 

- Réfection des enrobés sur l’entrée et sur la portion de route départementale correspondante (2018) 
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Gestion des eaux : 

- Recyclage des eaux de process par traitement de floculation en automatique (2005) 

- Mise en place d’un bassin de décantation en bordure de départementale en accord avec le 

département et la commune de Genouillac (2010) 

- Mise en place d’un système de filtration pour le trop plein des eaux d’exhaure (2014) 

Tirs de mine : 

- Réduction du nombre moyen de tirs par semaine (divisé par 2 à 3 en 30 ans) 

- Implantation au laser (2014) 

- Amorçage avec micro-retard et diminution des charges unitaires (2016) 

Trafic poids-lourds :  

- Equipement des bennes de suspensions pneumatiques et de système de blocage des portes (2007) 

- Suivi des chauffeurs par géolocalisation et informatique embarquée (2014) 

- Systématisation du bâchage électrique (2015)  

- 80% de la flotte équipée de la motorisation de dernière génération EURO 6 (2019) 

Tous ces éléments ont contribués à réduire les impacts de la carrière et à participer à son intégration 

dans son environnement.  

D’autre part et comme le présente le dossier (p. 386 du doc 2a), la carrière fait l’objet d’un suivi 

environnemental régulier, avec notamment :  

- Un plan de surveillance des poussières environnementales : mesures mensuelles sur 8 stations 

riveraines depuis 2017 

- Le contrôle des vibrations émises par les tirs de mine à chaque tir sur l’habitation la plus proche du 

lieu du tir 

- Le contrôle des niveaux sonores en 3 points riverains (Zones à Emergence Règlementée) tous les 3 

ans 

Les résultats de ces contrôles sont présentés dans l’étude d’impact (p. 124, 116 et 107 du doc 2a) et 

sont présentés aux riverains lors des réunions de la CLCS. Depuis début 2020, un salarié du laboratoire 

du groupe Garandeau est dédié au suivi environnemental des sites, afin d’assurer la bonne régularité 

des différents suivis et l’analyse régulière des données récoltées. 

Tous ces éléments traduisent l’amélioration continue des pratiques et des matériels depuis 30 ans et 

la surveillance mise en œuvre par l’exploitant. La société CDMR souhaite poursuivre ses efforts dans 

cette direction, en témoigne l’engagement de la carrière de Genouillac, aux côté de 8 autres sites de 

la société, dans une démarche de Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) portée par UNICEM 

Entreprises Engagées, émanation du syndicat professionnel des industries minérales (voir certificat 

d’engagement ci-joint en Annexe 6), valorisant l’amélioration continue des pratiques en matière 

environnementale, sociale et économique.  

Compte tenu de cette démarche d’amélioration continue, de l’absence d’augmentation de la 

production maximale autorisée, de l’éloignement de la nouvelle fosse d’exploitation d’une majorité 
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des habitations, la société CDMR estime que les nuisances du projet seront équivalentes à la situation 

actuelle voire diminueront ; elle se base justement pour cette estimation sur son expérience et les 

progrès réalisés depuis l’ouverture de la carrière.  
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II. Compatibilité du projet avec le document d’urbanisme en vigueur 

Remarque de la MRAe : 

« La MRAe invite par ailleurs le maître d’ouvrage à apporter la démonstration de la compatibilité de 

son projet avec les documents d’urbanisme en vigueur. » 

 

Réponse du Maître d’ouvrage :  

Ce sujet est traité dans l’étude d’impact (doc 2a) p. 318 

A la date de dépôt du présent dossier (avril 2019), le document d’urbanisme en vigueur sur les deux 

communes de Suris et Genouillac était la carte communale, document non opposable à l’activité de 

carrière, comme indiqué dans l’étude d’impact. Ces documents d’urbanisme sont toujours en vigueur 

à l’heure où nous écrivons ces lignes. 

En effet un projet de PLUi (dit « de Haute Charente) a été prescrit le 23 novembre 2015 dans le cadre  

de la communauté de communes Charente Limousine. Le PLUi a été arrêté le 23 mai 2019 (soit 

postérieurement au dépôt du présent dossier) par une délibération du Conseil Communautaire. 

D’après le site internet de la Communauté de Communes, l’enquête publique du PLUi de Haute 

Charente, initialement prévue du 2 janvier au 3 février 2020, a été reportée sine die. 

Cependant, les documents du PLUi arrêté le 23 mai 2019, qui sont également consultables sur le site 

internet de la Communauté de Communes montrent que le projet est situé en zone Ng, spécifique aux 

exploitations de carrière (voir en Annexe 7 l’extrait du document graphique et l’extrait du règlement 

sur le caractère de la zone Ng). Le projet a donc bien été pris en compte par le PLUi arrêté le 23 mai 

2019. 

Par conséquent, le projet est compatible avec les documents d’urbanisme en vigueur et avec le projet 

de PLUi en cours.   
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III. Effets du projet sur le paysage 

Remarque de la MRAe : 

« La MRAe recommande que dans ce cadre l’ensemble des effets sur le paysage soient effectivement 

pris en compte, comme à titre d’exemple les hauteurs de remblais visibles le long de la RD 86 qui jouxte 

la partie sud-ouest de l’exploitation.» 

 

Réponse du Maître d’ouvrage :  

Ce sujet est traité dans l’étude d’impact (doc 2a) p. 210, 294, 376. 

L’étude paysagère a effectivement pris en compte l’ensemble des effets du projet ; comme le montre 

la figure 104 p. 212 du doc 2a, les hauteurs de remblais en bordure de RD 86 sont bien identifiées 

comme « tertre Ouest » et « tertre Est » et l’analyse paysagère du tableau 63 p. 213 et 214, a bien pris 

en compte la visibilité de ces tertres (également désignés « terrils»). 

Dans le cadre du projet, comme indiqué p. 294, le tertre Ouest  doit être écrêté d’environ 10 mètres, 

ce qui pourra ouvrir un point de vue sur la zone en extension depuis le Masquentin (voir la coupe 

paysagère p. 298 du doc 2a). C’est pour cette raison que l’une des mesures de protection paysagère 

est la plantation d’une haie sur ce terril afin de masquer cette vue. L’écrêtage de ce terril représentera 

également un impact positif puisqu’il réduira l’impact paysager de la carrière depuis certaines vues. 
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IV. Apports de l’étude d’impact précédente, alternatives au projet de 
réaménagement de la partie nord, dispositif de suivi des mesures ERC  

 

Remarque de la MRAe : 

« Le rappel des apports de l’étude d’impact précédente, ainsi que l’analyse de l’articulation du projet 
actuel avec les objectifs environnementaux ayant présidé à l’exploitation de la carrière actuelle, 
seraient nécessaires. Des alternatives au parti de réaménagement de la partie nord mériteraient 
également d’être présentées. En tout état de cause les impacts résiduels après évitement-réduction 
sont loin d’être négligeables. 
Dans ce cadre la MRAe considère que le dispositif de suivi des mesures ERC (en terme d’objectifs à 
atteindre) et d’adaptation éventuelle du projet et/ou des mesures, est un enjeu important du 
dossier  » 

 

 

Réponse du Maître d’ouvrage :  

1. A propos de l’étude d’impact précédente  

L’étude d’impact de la carrière actuelle date d’avril 2004 (voir en Annexe 8 un extrait de cette étude 

d’impact, le chapitre III « Raisons pour lesquelles le projet présenté a été retenu ») et comme dans le 

présent cas, il s’agissait d’une demande d’extension et d’approfondissement. Par conséquent, comme 

dans le cas présent, le choix du projet était largement justifié par l’emplacement de la carrière 

existante et le souhait de réutiliser les infrastructures existantes. Par ailleurs, l’environnement était 

considéré comme peu sensible du fait du caractère majoritairement agricole des terrains. Il faut 

rappeler que le gisement exploité par la carrière est extrêmement localisé (voir carte géologique p. 

132 du doc 2a), ce qui limite de fait les possibilités d’emplacement du site.  

2. A propos des alternatives au projet de réaménagement de la partie Nord  

Les conditions de remise en état du site sont traitées p. 390 du doc 2a. 

La partie nord du site est constituée, en dehors des zones évitées, par la nouvelle fosse d’exploitation. 

A la fin de l’exploitation, en raison de l’arrêt du pompage des eaux d’exhaure et de la nature peu 

perméable de la roche encaissante, cette fosse sera progressivement ennoyée, pour devenir, au bout 

d’une vingtaine d’années, un plan d’eau d’une vingtaine d’ha. Les berges ouest (côté remblais) 

pourront être aménagées en pente douce et les fronts résiduels en zone nord, orientés au sud pourront 

potentiellement accueillir de l’avifaune ou des chiroptères. Les alternatives à ce scénario semblent à 

ce stade peu crédibles : maintenir le pompage des eaux d’exhaure après la fin de l’exploitation n’a pas 

de sens ici et les possibilités de remblayage de la nouvelle fosse semblent également très limitées 

sachant que la partie sud (fosse actuelle) accueillera prioritairement toutes les opérations de 

remblayage afin de reconstituer des prairies.  

3. A propos du dispositif de suivi des mesures ERC  
 
Le suivi des mesures ERC du projet est traité p. 305 à 308 du doc 2b. 
 
Rappelons qu’un dispositif de suivi des mesures ERC est prévu sur une durée de 30 ans et prévoit 
l’accompagnement de l’exploitant pour la mise en œuvre de ces mesures par une structure extérieure. 
Dans cette optique, une convention de partenariat pluri-annuelle a été signée avec l’association 
Charente Nature pour un accompagnement technique et scientifique des mesures ERC du projet. Cette 
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association dispose en effet de toutes les compétences nécessaires lui permettant d’aider l’exploitant 
dans la mise en œuvre des mesures, de suivre leur efficacité et de proposer des ajustements le cas 
échéant. 
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V. Sur la synthèse de l’avis de la MRAE 
 

Remarque de la MRAe : 

« L’étude d’impact présente une caractérisation précise des enjeux et la démarche d’évitement-
réduction d’impact a été menée avec sérieux. Les impacts résiduels sur les milieux naturels restent en 
tout état de cause importants et nécessitent un programme de mesures de compensation important, 
qui a également fait l’objet d’une réflexion technique approfondie et qui a été progressivement 
complété en cours d’instruction. 
Tant du point de vue des impacts sur le cadre de vie et la santé humaine, que de ceux sur les milieux 
naturels et la biodiversité, la MRAe considère :  
- que les connaissances issues de l’historique du projet mériteraient d’être mieux mobilisées, 
- que les dispositifs de suivi et d’adaptation éventuelle du projet et/ou des mesures de réduction 
d’impact et de compensation sont des composantes intrinsèques et essentielles du projet. » 

 
 

Réponse du Maître d’ouvrage :  

1. A propos des impacts  résiduels sur les milieux naturels 
 
La stratégie d’évitement mise en œuvre par le pétitionnaire a permis d’éviter près de 7 ha de milieux 
naturels, et les mesures de réduction proposées contribueront à des impacts résiduels négligeables à 
faibles pour la majorité des habitats naturels concernés par le projet (voir tableau 28 p. 220 à 223 du 
doc 2b). Seule la prairie humide paratourbeuse (en mosaïque avec une prairie de fauche) ne peut être 
évitée même partiellement en raison de sa position centrale et est donc fortement impactée 
(destruction de 1,5 ha). Il faut noter que cet habitat existe également hors du site, au niveau de l’aire 
d’étude rapprochée (voir carte des habitats p. 53 du doc 2b) et que la mesure de compensation MC03 
de restauration de prairies humides oligotrophes et mésophiles  (voir p. 283 du doc 2b)  permettra la 
compensation de sa destruction avec un ratio surfacique supérieur à 3 (voir p. 302 du doc 2b). 
 
Concernant les espèces faunistiques, les impacts résiduels sont négligeables à faibles pour la totalité 
des groupes concernés, à l’exception des oiseaux du cortège des milieux ouverts (dont le Tarier pâtre) 
pour lesquels l’impact résiduel est considéré comme moyen (voir p. 236 du doc 2b). En effet, le projet 
entraînera la destruction progressive sur 30 ans d’environ 16 ha de prairie. Il faut noter que ces oiseaux 
des milieux ouverts disposeront de plus de 80% d’habitats favorables de report au niveau de l’aire 
d’étude rapprochée dont 49 ha bénéficieront de la mesure compensatoire MC03 qui permettra 
l’amélioration de ces milieux. Par ailleurs, la mesure compensatoire MC04 de reconstitution d’une 
prairie mésophile (p. 288 du doc 2b) sur 19,5 ha leur apportera, à proximité immédiate des terrains 
consommés, des surfaces à coloniser. Les impacts résiduels sur les milieux naturels restent donc 
modérés au regard des espèces présentes, des surfaces de report disponibles, de la progressivité des 
impacts.  
 

2. A propos des connaissances issues de l’historique du projet 
 
La forme et le contenu du dossier d’autorisation environnementale sont strictement règlementés et 
s’attachent à donner une image du site existant sans forcément s’appuyer sur son histoire, même si 
l’historique du site et de ses autorisations, ainsi que le contexte du présent projet est rappelé dans le 
doc 1 (p. 13 à 18). Les études d’impact précédentes (la dernière remonte à 2004) ont également été 
prises en compte pour la réalisation du dossier mais leur contenu reste relativement succinct au regard 
des attentes actuelles. En complément, nous nous sommes attachés, au point I, à examiner l’historique 
des relations du site avec ses riverains et à synthétiser et analyser les retours des riverains enregistrés 
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par le site. Nous avons également rappelé les actions mises en œuvre depuis 30 ans pour réduire 
l’impact environnemental de la carrière. Cet historique montre que le pétitionnaire s’est attaché, par 
le dialogue avec les riverains, par les mesures prises, par le suivi environnemental effectué, à maitriser 
ses impacts sur la période écoulée et cet engagement sera maintenu et renforcé pour l’avenir, dans le 
cadre de la future autorisation.  
 

3. A propos des dispositifs de suivi et d’adaptation du projet et des mesures ERC 
 
Concernant le milieu naturel, comme indiqué au point IV.3, afin d’assurer un suivi optimal des mesures 
ERC du projet sur toute la durée d’exploitation de la carrière, le pétitionnaire s’est rapproché de 
l’association Charente  Nature qui, dans le cadre d’une convention de partenariat à long terme, va 
accompagner l’exploitant sur la mise en place et le suivi des mesures. Charente Nature a en effet 
l’expérience de ce type de suivi et dispose des compétences scientifiques et techniques nécessaires à 
un tel accompagnement. 
 
Concernant l’environnement humain, les dispositifs de réduction d’impact seront maintenus et 
entretenus par l’équipe de la carrière qui est sensibilisée régulièrement sur le sujet. La surveillance des 
impacts sera également maintenue et renforcée avec une ressource dédiée aux suivis 
environnementaux au niveau du laboratoire du groupe Garandeau (voir point I.4). 
 
Enfin, la démarche d’amélioration continue de la charte RSE qui est en cours de déploiement au niveau 
de l’activité granulats du groupe Garandeau doit également permettre à la société CDMR de continuer 
à améliorer l’écoute de ses parties prenantes, la gestion de ses impacts et l’intégration de son site dans 
son environnement. 
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ANNEXE 1 : Avis de la MRAe sur le projet en date du 16 décembre 2019 
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ANNEXE 2 : Description du fonctionnement de la CLCS de la carrière des Fayards 
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ANNEXE 3 : Synthèse du registre des observations de 2010 à 2020  

(Carrière CDMR de Genouillac) 
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ANNEXE 4 : Résultats des mesures de vibrations et surpressions en 2019 

(Carrière des Fayards, Genouillac) 

 

 

Note : les vitesses particulaires pondérées (Vp) sont mesurées dans les 3 directions (longitudinale : 

trait orange, transversale : trait bleu, verticale : trait vert) 
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ANNEXE 5 : Extrait du rapport RSE du groupe Garandeau (2017) 
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ANNEXE 6 : Certificat d’engagement de la société CDMR dans la Charte RSE 
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ANNEXE 7 : Extrait du PLUi de Haute Charente arrêté le 23 mai 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du document graphique du PLUi Haute 

Charente au lieu-dit « Les Fayards » sur la 

commune de Terres-de-Haute-Charente 
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Extrait du règlement du PLUi Haute Charente pour la zone Ng 
 

 
 
 
 



 

32 
 

 

  



 

33 
 

ANNEXE 8 : Extrait de l’étude d’impact de 2004 – Chapitre III « Raisons pour lesquelles le 

projet présenté a été retenu » 
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